
ASSOCIATION SESAME AUTISME CHER    
10 rue de Sarrebourg 18000 BOURGES    

tel 06 78 03 62 67    e-mail sesame.autisme.cher@wanadoo.fr 
Affiliée à la Fédération Française SESAME AUTISME reconnue d’utilité publique. 

   
L’association SESAME AUTISME CHER, est une association de parents de  

personnes souffrant d’autisme créée en 2004. Association loi 1901 déclarée en préfecture du cher sous le 
numéro 0181008386 le 16 Décembre 2004. Enregistrée au J.O.le 15 Janvier 2005. 
 
Objet : Agir en faveur des personnes avec autisme ou souffrant de troubles envahissants du 
développement et de leurs familles. 
Et plus particulièrement :  
-Soutenir, créer et gérer des structures favorisant la reconnaissance, la socialisation et l’autonomie 
des personnes avec autisme ou souffrant de troubles envahissants du développement (ted) autour de 
projets de vie adaptés. 
-Apporter un soutien aux familles par une vie associative active et solidaire 
 
Code APE :  913 E     n° SIRET :  48294150700014 
Adresse : 10 rue de Sarrebourg 18000 BOURGES  
 
Bureau :   
Président : Jacques MARTIN           Vice-Pdte : Jeannine BLET,  Dominique PASSAGNE 
Trésorière : Marguerite  TRIPIAU         Trésoriers Adjt : Gérard THIRION, Yves VIDAILLAC 
Secrétaire : Martine MARTIN           Secrétaire Adjt : Jean MARTINEAU 
 
Conseiller Technique : Georges SOLEILHET 
 
Des professionnels et amis soutenant la cause de l’autisme, adhèrent à l’association et sont représentés 
au sein du Conseil d’Administration. 
 
L’association est affiliée à la Fédération Française Sésame Autisme (www.sesame-autisme.org ) 
L’association est inscrite dans plusieurs réseaux (CTRA Comité Technique Régional sur l’Autisme, 
MDPH Maison Départementale des Personnes Handicapées, réseau « Autisme Ethique Entraide », 
réseau Sésame Autisme, …) 
 
L’association gère la boutique ATOUT FRUIT, 10 rue de Sarrebourg à Bourges, ouverte en juillet 
2006. Le concept : est celui d’un lieu de commerce solidaire permettant de proposer un lieu de stage 
en milieu ordinaire «aménagé» pour des adolescents et adultes autistes. (service de jus fruits frais à 
consommer sur place, vente de produits fabriqués par des personnes autistes, vente de produits 
MONIN).  
 
L’association a reçu en mai 2006 l’agrément du CROSMS pour la création d’un F.A.M. (Foyer 
d’Accueil Médicalisé) pour 28 adultes autistes à Osmoy (18). Elle a acquis pour cela une propriété de 
5 ha. Le projet repose sur un accueil en petites unités de vie à taille familiale, des activités porteuses 
de sens et de contacts sociaux, une reconnaissance aux personnes autistes de leur statut de personnes 
adultes. L’ouverture de 2 maisons de 7 résidents, engagée  depuis le 5 janvier 2009, sera complétée 
dans une seconde phase par 2 autres maisons, situées dans des communes différentes mais proches. 
 
Le versement d’un don fait l’objet d’un reçu fiscal de l’association permettant  une réduction d’impôt 
de 66% du montant à concurrence de 20% du revenu imposable (particuliers)  
ou 60% à concurrence de 0,5% du chiffre d’affaires (entreprises).  
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